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>/ "Instar Q autres matieres eccleslales interdisciplinaires, le droit
L’histoire de l’Eglise, la doctrine SOC]lale de l’Eglise s’ apparente ULE matiere MIXIe
quil ressortit QeUX matieres la fO1S, 1CI la theologie e1 l anthropologie hilo0so-
phique cir (‚DSE, 5-7 Alors UUC COomposan{te theologique releve de la
theologie morale, COompPOSsante philosophique 1en de l anthropologie Dal le blals
des SCIECENCES eCONOMIqUES e1 SOClales cir (ompendium de Ia doctrine sociale de
l’Eglise, 004= /8) OUr DIOUVCIL CcCe interdisciplinarite cir (‚DSE,
75; FAN-  'AUL 1L, ( entesimus 59), 11 est UJUC de rappeler la double attaque
dont ] «experte humanite»* ITOUVE Cire OUvent L’objet. Une premiere agression
vien d en bas, la doctrine SOC]lale de l’Eglise sSeralt 210TS ({UC le Aun STOUDNE
de Dpression cColncidant AaVEC les PDuIssants du monde esquels cherchent regir L’uni-
vVe_rıs Dal des ideologies quil violent la Te Volonte Au peuple. >/ L’autre extreme, la
doctrine SOCJlale de l’Eglise voılt brocardee l’utopie de CEUAXA Qul, L Imita-
tion du QOUX reveur de Galilee, ONT SAa1S1 enseigne leur aCctIion L idealiste e1
impraticable Sermon SUur Ia Alnsı l ignorance de la realite AIvInO humailine
de la Salnte Eglise OCCASIONNE des @illeres particulierement COT1ACEeSs faire tomber:
Aun cote, L’assimile DOUVOIF tempnorel quil agıt Dal dommmnation manipula-
tion l exemple des Dartıs politiques des 2SS0OCI1AT0NSs secretes quil s imposent Dal
les filets SeCuUuliers qu 11s  7 tendent AaA SeNS sSimples. De l’autre, la SITIUE
angelisme incolore, %A, 115 Odeur nı ' \A VECUL DOUL la marche concrete de la Ssocjete. KElle

CD\  te simplement, G5l e1 SCId, la umiere de l’Evangile, la reponse chretienne AaUX

'AUL VI, Poputlorum PFrOgreSSiO, (Ir Q11SS1 DISCOUFS Au DaADE Payuıl DOUL le A()e aNNıversalre Qes
Nations Uniles Ocliobhre Ou le DaADE presente Ul-Meme EXDert Ahumanıte (n
Dans Poputorum PFOgFeSSLO c’est l’Eglise elle-meme Qqu1 el 2a1NSI qualifiee.
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À l’instar d’autres matières ecclésiales interdisciplinaires, comme le droit ou 
l’histoire de l’Église, la doctrine sociale de l’Église s’apparente à une matière mixte 
qui ressortit à deux matières à la fois, ici la théologie et l’anthropologie philoso-
phique (cfr. CDSE, nn. 75-77). Alors que sa composante théologique relève de la 
théologie morale, sa composante philosophique tient de l’anthropologie par le biais 
des sciences économiques et sociales (cfr. Compendium de la doctrine sociale de 
l’Église, 2004 [=CDSE], n. 78). Pour prouver cette interdisciplinarité (cfr. CDSE, n. 
75; Jean-Paul II, Centesimus annus, n. 59), il n’est que de rappeler la double attaque 
dont l’«experte en humanité»1 se trouve être souvent l’objet. Une première agression 
vient d’en bas, la doctrine sociale de l’Église ne serait alors que le moyen d’un groupe 
de pression coïncidant avec les puissants du monde lesquels cherchent à régir l’uni-
vers par des idéologies qui violent la libre Volonté du peuple. À l’autre extrême, la 
doctrine sociale de l’Église se voit brocardée comme l’utopie de ceux qui, à l’imita-
tion du doux rêveur de Galilée, ont saisi comme enseigne à leur action l’idéaliste et 
impraticable Sermon sur la montagne. Ainsi l’ignorance de la réalité divino humaine 
de la sainte Église occasionne des œillères particulièrement coriaces à faire tomber: 
d’un côté, on l’assimile à un pouvoir temporel qui agit par domination ou manipula-
tion à l’exemple des partis politiques ou des associations secrètes qui s’imposent par 
les filets séculiers qu’ils tendent aux gens simples. De l’autre, on la situe comme un 
angélisme incolore, sans odeur ni saveur pour la marche concrète de la société. Elle 
a été simplement, est et sera, à la lumière de l’Évangile, la réponse chrétienne aux 

1	 Paul VI, Populorum progressio, n. 13. Cfr. aussi Discours du pape Paul VI pour le 20e anniversaire des 
Nations Unies (4 octobre 1965) où le pape se présente lui-même comme un expert en humanité (n. 1). 
Dans Populorum progressio c’est l’Église elle-même qui est ainsi qualifiée.
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diffieultes humaines e1 SOClales de chaque ePOoqUE. La nouvelle evangelisation do1t
donc tabler 1008 ()[I1 riche CONTIeEeNU DOUL rejJoindre les hommes quil cherchent 1e e1
ULE ldentite iliale tatons mMals AUSSI, INCONSCIEMMENT, Tavers ULE SOcjete
renouvelee.

ÄUX grandes Valeurs de la doctrine morale Justice-charite, verıite-liberte (et
1lberte religieuse) quil ondent de loin la doctrine SOClale cir (‚DSE, 97-208)
s’ajoutent les DPrINCIDES mMI1Ss progressivement umiere Dal l’Eglise e1 quil peuvent

LALLLENETL QOUZE plus mO1NS, dont Cer{iaıns S’averent plus fondamentaux UJUC41144100 _
Q autres. >/ C655 PrIiNCIpES S opposent le «mystere d ’iniquite» AaVEC „C55 CONSEQqUENCES
directes, le peche de I homme, e1 „C55 CONSEQqUENCES indirectes, les «STITUCIUTrES de
peche» SRS, 36) 1Toutes choses quil appellent la CONVerSION, donnee centrale du
christianiıisme e1 dOoNC de Ll annonce de la nouvelle evangelisation.

Les ONT Cssaye de resumer les DrINCIPES de la doctrine SOClale: G] ean-Pau
E voulu faire remontfer la doctrine SOC]lale PprincIpe unique lie mystere
de L Incarnation ul-meme cir (‚A, 53), Benaoıit AVI, Ll Academie pontificale des
SCIEeNCES soclales, souligne plus prosaiquement «l’interrelation eENITre les Qquatre fon-
dements de l enseignement SOC1la|l catholique: la dignite de la humaine, le
bien COMMIEULL, la subsidiarite, e1 la Solldarıte>» (3 mal Le meme Da DPLIODOSA

OUTITEe la reflexion SU1Vanie La dignite de la humailine Dourrali CIire mM1ISe
L intersection dA’un AA «hor1izontal» quil «represente la Solldarıte>» e1 «Ja Subsidia-

rite», e1 Aun AA «vertical» DOUL «Je bien MaıIıs aussIitot le DAa Benaoıit
XVI rappele combien la penetration Dal 1105 cCapacites de representation de la HCI -

humailine OUSs lalsse DaUVLC>S. «Les PriNCIpeSs de SOolldarite e1 de Subsidiarite
SONT indubitablemen enrichis Dal NOTITEe fol dans la TIrinite», principalement dans celi

UUC PrINCIPES ONT la capacite de meiire des hommes e1 des femmes 1008 le
chemin de la decouverte de leur destin definitit e1 surnaturel».

Benaoıit XVI Eevoque 1CI1 le hilfre de QuUALTTE, m als CommMmMentT combiner C655 ONde-
ments? csemble qu un ensemble plus developpe, QOUZe entrees, SO1T cCommpatible
AaVEC Ce dernlere aSSertion magisterielle CEIICOIE ({UC de nombreuses CONNEeCIIONS
Ppulssen Eire mM15eS5 umilere CENITe (Qivers PrINCIPES actifs cir (‚DSE, 194)

En plus des Valeurs quil viennen Q etire soulignees, 11 ressort de l analyse morale
appliquee la doctrine SOC]lale TOIS PrIiNCIpES proches e1 universels, valables de]a
theologie morale:

La dignite de la humaıne e1 de la amille
Le respect de la VIEe humaılne
Le PrincIpe de L’egalite humailine
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difficultés humaines et sociales de chaque époque. La nouvelle évangélisation doit 
donc tabler sur son riche contenu pour rejoindre les hommes qui cherchent Dieu et 
une identité filiale comme à tâtons mais aussi, inconsciemment, à travers une société 
renouvelée.

Aux grandes valeurs de la doctrine morale – justice-charité, vérité-liberté (et 
liberté religieuse) – qui fondent de loin la doctrine sociale (cfr. CDSE, n. 197-208) –, 
s’ajoutent les principes mis progressivement en lumière par l’Église et qui peuvent 
se ramener à douze plus ou moins, dont certains s’avèrent plus fondamentaux que 
d’autres. À ces principes s’opposent le «mystère d’iniquité» avec ses conséquences 
directes, le péché de l’homme, et ses conséquences indirectes, les «structures de 
péché» (SRS, n. 36). Toutes choses qui appellent la conversion, donnée centrale du 
christianisme et donc de l’annonce de la nouvelle évangélisation.

Les papes ont essayé de résumer les principes de la doctrine sociale: si Jean-Paul 
II a voulu faire remonter la doctrine sociale à un principe unique lié au mystère 
de l’Incarnation lui-même (cfr. CA, n. 53), Benoît XVI, à l’Académie pontificale des 
sciences sociales, a souligné plus prosaïquement «l’interrelation entre les quatre fon-
dements de l’enseignement social catholique: la dignité de la personne humaine, le 
bien commun, la subsidiarité, et la solidarité» (3 mai 2008). Le même pape proposa 
en outre la réflexion suivante. La dignité de la personne humaine pourrait être mise 
à l’intersection d’un axe «horizontal» qui «représente la solidarité» et «la subsidia-
rité», et d’un axe «vertical» pour «le bien commun». Mais aussitôt le pape Benoît 
XVI a rappelé combien la pénétration par nos capacités de représentation de la per-
sonne humaine nous laisse pauvres. «Les principes de solidarité et de subsidiarité 
sont indubitablement enrichis par notre foi dans la Trinité», principalement dans cet 
effet que «ces principes ont la capacité de mettre des hommes et des femmes sur le 
chemin de la découverte de leur destin définitif et surnaturel».

Benoît XVI évoque ici le chiffre de quatre, mais comment combiner ces fonde-
ments? Il semble qu’un ensemble plus développé, à douze entrées, soit compatible 
avec cette dernière assertion magistérielle encore que de nombreuses connections 
puissent être mises en lumière entre divers principes actifs (cfr. CDSE, n. 194).

En plus des valeurs qui viennent d’être soulignées, il ressort de l’analyse morale 
appliquée à la doctrine sociale trois principes proches et universels, valables déjà en 
théologie morale:

1. La dignité de la personne humaine et de la famille
2. Le respect de la vie humaine
3. Le principe de l’égalité humaine



Aouara IVIY,

eUxX PrIiNCIpES constitutifs de la doctrine SOClale:
Le princIipe Au bıen COMLIILUTL, fin de la SOcjete
Le princIipe de la destination unıyerselle des blens

Une CONSEQquENCE Adirecte pratique relative deuxieme PriNCIDeE:
Le droit universel ‘ usage des blens la subordinatıion de la propriete

privee la destination universelle des blens

TOIS DPrINCIDES majeurs cConsequents de natiure aCctiIve particıpation, aSS0OCIal0ON, C ontribut|sSolidarite AaVEC leurs corollaires DLIODLCS:!

Le princIipe de partıcıpatıon
Le princIipe de gerance

D/
Le princIipe Q assor1latıon

Le princIipe de subsidiarıte
/

Le princIipe de solidarıte
Le princIipe de l’optıon preferentielle DOUL les DaUVLCS e1 les DEISONLLCS vul-

nerables 1a O la nouvelle evangelisation G5l particulierement attendue

Keprenons C655 AX10M€eSs5 dans leur agencement logico-deductif:

La dignite de la humaıne el de la amıille

Lhomme EsT la «Seule creature 1008 erre UUC 1e voulue DOUL elle-meme» (GS5,
24) Le LOUVEG64ML theme de la dignite S’aVere CONSTAan dans (1aAudium eT SCS (GS5,

16; 4 1/ : /4) (‚Tee image e1 ressemblance de 1e cir (m 1,26), c’est 5{11 -

TOUT Dal ()[1 esprit UUC ‘homme ressemblie 1e1 DUISqUE «DIeu EsT esprIit» (Jn 4,24})
CEIICOIE UUC la dAimension relationnelle SO1T Das negligeable cir (‚DSE, 34) DOUL
cConsequente u 'elle demeure. (‚ ’est Dal „C55 DUISSaNCES de volonte e1 d intelligence
UUC ‘homme pDeut aCIuer Ce ressemblance e1 UJUC la 1lberte quil ecoule devient

image de la 1lberte divine. L’interet moral adical EsT de DOUVOIF «SUIVTE la volonte
de 1e1 In CIIa Tte U Impediente» (Maritain, dOoNC (Qdlivers degres
de Ce dignite aCQqUISE vertus aCQUISES, VerIus infuses, etat de vlie, fonction) quil
S’eNnracine dans la meme dignite ontologique quil ressortit chaque Eire humaın.
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Deux principes constitutifs de la doctrine sociale:
4. Le principe du bien commun, fin de la société
5. Le principe de la destination universelle des biens

Une conséquence directe pratique relative à ce deuxième principe:
6. Le droit universel à l’usage des biens ou la subordination de la propriété 

privée à la destination universelle des biens

Trois principes majeurs conséquents de nature active: participation, association, 
solidarité avec leurs corollaires propres:

a/
7. Le principe de participation
8. Le principe de gérance

b/
9. Le principe d’association
10. Le principe de subsidiarité

c/
11. Le principe de solidarité
12. Le principe de l’option préférentielle pour les pauvres et les personnes vul-

nérables là où la nouvelle évangélisation est particulièrement attendue

Reprenons ces axiomes dans leur agencement logico-déductif:

1. La dignité de la personne humaine et de la famille

L’homme est la «seule créature sur terre que Dieu a voulue pour elle-même» (GS, 
n. 24). Le nouveau thème de la dignité s’avère constant dans Gaudium et spes (GS, 
nn. 16; 32; 47; 74). Créé à l’image et ressemblance de Dieu (cfr. Gn 1,26), c’est sur-
tout par son esprit que l’homme ressemble à Dieu puisque «Dieu est esprit» (Jn 4,24) 
encore que la dimension relationnelle ne soit pas négligeable (cfr. CDSE, n. 34) pour 
conséquente qu’elle demeure. C’est par ses puissances de volonté et d’intelligence 
que l’homme peut actuer cette ressemblance et que la liberté qui en découle devient 
à l’image de la liberté divine. L’intérêt moral radical est de pouvoir «suivre la volonté 
de Dieu in civitate nulla re impediente» (Maritain, 1942). Il y a donc divers degrés 
de cette dignité acquise (vertus acquises, vertus infuses, état de vie, fonction) qui 
s’enracine dans la même dignité ontologique qui ressortit à chaque être humain. Il 



Fa AOCTINE SoCIale, al AC /3 NOUVvElle evangelisation

s’agit Da seulement A humanıiser mMals de rendre le monde «plus humaln>» (GS5,
537) Par exemnple, 11 s agit dA’affirmer dans les 4CTIes «Ja priorite de la dignite Au Tavaıll
1008 le Capital» (cardina|l gelo odano) C‚et obje de L agir SOC1a|l n evacue ]amals
la dAimension surnaturelle de I homme, mMaXıIımum de dignite (SOUS la motlon Au
5Salınt-Esprit «Je egre supreme de la dignite Aun homme EsT d’accomplir le bien
%A, 115 Cire cConduit Dal aUire UJUC lul-meme»). dignite implique ULE 111U-=-

10N de DELSONLICS dont la premiere ellule SOCJlale EsT la amille, lHeu de l acquisition41144100 _ des VerIus morales e1 SOClales. De Ce donnee principielle de la dignite de la HCI -
humailine e1 de la amille ressortit la centralıte de la humaine e1 de

la amille quel UUC SOo1t le developpement SOC]lal Au monde.

Le respect de la VIE humaıne

En ralson du respect du ‘homme de dignite DPLODIC, les choses tem-
porelles dolvent Cire Ordonnees 1e cir 13) En CONSEQqUENCE, les HCI -
0111165 acquierent primat 1008 Ordre temporel. «“ Auss] Ordre SOC1a|l e1 ()[1 DLO-
oTES dolvent-ils QU]JOUFrS Ourner bien des DELSONLLCS, DUISqUE Ordre des choses
CQo1t Cire Subordonne Ordre des DELSONLLCS e1 110  —> Linverse” (GS5, 26) Le respect
de la dignite humailine pDeut AaUCUulle facon Da enır Compte de PrFINCIDE:
11 faut .  que chacunm CONSIdere ()[1 prochain, 115 AaUCUulle EeXception,
[ui-meme, [qu 11] tienne COompte avan TOUT de ()[1 EXIsStence e1 des LO YCILS quil Iu1 SONT
necessalres DOUL VIVTe dignement”. faut ({UC LOUS les PrFrOSTFamımıes OCIaUX, SCIEeN-
tifiques e1 culturels, sojlJent Zuides Dal la CONSCIENCE de la primaute de chaque Eire
humaln>» 132) Chaque homme do1t DOUVOILF realiser dans Tavaıll QqUuI
le Valorise cir LE, 2427-2429) e1 le sanctilie. L’Etat, vral serviteur, constitue
Das le pole premiIier de Ordre soclal, m als bien la humailine cir LEC,
2431-2436)

La consideration de la VIEe humailine implique ()[1 Inscr1iption dans le ((O511105 lequel
merite Iu1 aUSS1 respect cselon la gradation des realites terresIires regne mineral,
regne vegetal, regne anımal, regne humaıin cir SRS, 34) Notons L’affirmation
nouvelle de «l invlolabilite» de la culture (GS5, 59, quil dQerive de absolu 1 65-

DeCct de la vie, l indisponibhilite de elle-c1 des fins mercantiles, utilitaristes.
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ne s’agit pas seulement d’humaniser mais de rendre le monde «plus humain» (GS, n. 
57). Par exemple, il s’agit d’affirmer dans les actes «la priorité de la dignité du travail 
sur le capital» (cardinal Angelo Sodano). Cet objet de l’agir social n’évacue jamais 
la dimension surnaturelle de l’homme, ce maximum de dignité (sous la motion du 
Saint-Esprit «le degré suprême de la dignité d’un homme est d’accomplir le bien 
sans être conduit par un autre que lui-même»). Cette dignité implique une commu-
nion de personnes dont la première cellule sociale est la famille, lieu de l’acquisition 
des vertus morales et sociales. De cette donnée principielle de la dignité de la per-
sonne humaine et de la famille ressortit la centralité de la personne humaine et de 
la famille quel que soit le développement social du monde.

2. Le respect de la vie humaine

En raison du respect dû à l’homme à cause de sa dignité propre, les choses tem-
porelles doivent être ordonnées à Dieu (cfr. LG, n. 13). En conséquence, les per-
sonnes acquièrent un primat sur l’ordre temporel. «“Aussi l’ordre social et son pro-
grès doivent-ils toujours tourner au bien des personnes, puisque l’ordre des choses 
doit être subordonné à l’ordre des personnes et non l’inverse” (GS, n. 26). Le respect 
de la dignité humaine ne peut en aucune façon ne pas tenir compte de ce principe: 
il faut “que chacun considère son prochain, sans aucune exception, comme un autre 
lui-même, [qu’il] tienne compte avant tout de son existence et des moyens qui lui sont 
nécessaires pour vivre dignement”. Il faut que tous les programmes sociaux, scien-
tifiques et culturels, soient guidés par la conscience de la primauté de chaque être 
humain» (CDSE, n. 132). Chaque homme doit pouvoir se réaliser dans un travail qui 
le valorise (cfr. CEC, nn. 2427-2429) et le sanctifie. L’État, vrai serviteur, ne constitue 
pas le pôle premier de l’ordre social, mais bien la personne humaine (cfr. CEC, nn. 
2431-2436).

La considération de la vie humaine implique son inscription dans le cosmos lequel 
mérite lui aussi un respect selon la gradation des réalités terrestres: règne minéral, 
règne végétal, règne animal, règne humain (cfr. SRS, n. 34). Notons l’affirmation 
nouvelle de «l’inviolabilité» de la culture (GS, n. 59, § 2) qui dérive de l’absolu res-
pect de la vie, l’indisponibilité de celle-ci à des fins mercantiles, utilitaristes.



Aouara IVIY,

Le princıpe de l’egalite humaıne

primaute Au respect de la VIEe humaılne “eXerce dans ULE egalite fonciere
eENITre LOUS egar ‚egale dignite de chacum cir (‚DSE, 144, 196, 446) (‚e
PrincIpe d egalite ecoule directement e1 exclusivement de la naiure humailine (O111-

IU E LOUS, dOoNC 115 exclure la (lversite legitime des cCapacıites humaıines SINON
SeTalt egalitarisme. UJUC la naiure humaılne nature 110  —> reduite

naturalisme), egale eENITre LOUS, Cal l’Eglise enseigne volontiers L’existence des C ontribut|
classes cir Leon e1 des hlierarchies cir Vatltican ID %a 115 CONCESSION VIS-A-VIS
Aun egalitarisme quil engendre ULE fausse CoONception de L’egalite cir (‚DSE, 187)
L’egalite naturelle de ‘homme e1 de la femme signifie Da la revendication A une
egalite statique cir (‚DSE, 146) mMals anpel respect des qualites (lIverses de
‘homme e1 de la femme dans la complementarite.

L’Eglise S OppDOse Dal CONTITe princıpe A une hlerarchie des cir la dQe-
claration CONTIre L’antisemitisme de Cal ‚egale naiure CENITe LOUS SV OD DOSC
L’inegalite constitutive dans la dAistribution des qualites de LOUS s equllibre dans le
Juste ervice, CXEerCce Dal complementarite, integrant la notion de QeVOIFr: «quelqu un
a.-T-11 le talent de la parole, qu 1l DIELNLLE garde de alre; ULE Surabondance de
biens, qu 1l lalsse Da la misericorde s engourdir fond de ()[1 CALRUNL; L’art de
QUVEINET, qu 1l s applique AaVEC SO1IN partager AaVEC ()[1 fIrere e1 L exercice e1 les
bienfaits»2. : PrincIpe eDOoucCcHNe 1008 L’affirmation de L’egalite des Classes devant la
101 cir (‚DSE, 145)

Le princıpe du Jjen COMMUN

OoOmMMe princIipe e1 fin de la soclete, le hıen COTHUNUN demeure diffieile efinir
Cal c’est CONCEPL analogique. Encore UJUC 1e SOo1t Justement le premiIier ]1en
(ommun, 11 ITOUVE la base de OUTEe SOcjete don \  \ gratult quil vien de DIeu,
‘homme ul-meme: «L’homme ete donne Dal 1e1 ul-meme»3.

Au NıIVeau Au VIVTe Soclal, C est-Aa-dire ()[1 conditionnement, le hien COTHUNUN EsT
| «ensemble des conditions SOClales quil permettent e1 favorisent dans les CIire HhuU-

.RPEGOIRE (JRAND, In Vang., b L, hom 4, n./, 76, 1109 Cite DAr C0NN XII ans RBerum HOVUGFTuHL

FAN-  'AUL IL, ( entesimus
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3. Le principe de l’égalité humaine

Cette primauté du respect de la vie humaine s’exerce dans une égalité foncière 
entre tous eu égard à l’égale dignité de chacun (cfr. CDSE, nn. 144, 196, 446). Ce 
principe d’égalité découle directement et exclusivement de la nature humaine com-
mune à tous, donc sans exclure la diversité légitime des capacités humaines sinon 
ce serait un égalitarisme. Il ne concerne que la nature humaine (nature non réduite 
à un naturalisme), égale entre tous, car l’Église enseigne volontiers l’existence des 
classes (cfr. Léon XIII) et des hiérarchies (cfr. Vatican II) sans concession vis-à-vis 
d’un égalitarisme qui engendre une fausse conception de l’égalité (cfr. CDSE, n. 187). 
L’égalité naturelle de l’homme et de la femme ne signifie pas la revendication d’une 
égalité statique (cfr. CDSE, n. 146) mais l’appel au respect des qualités diverses de 
l’homme et de la femme dans la complémentarité.

L’Église s’oppose par contre au principe d’une hiérarchie des races (cfr. la dé-
claration contre l’antisémitisme de 1928), car l’égale nature entre tous s’y oppose. 
L’inégalité constitutive dans la distribution des qualités de tous s’équilibre dans le 
juste service, exercé par complémentarité, intégrant la notion de devoir: «quelqu’un 
a-t-il le talent de la parole, qu’il prenne garde de se taire; une surabondance de 
biens, qu’il ne laisse pas la miséricorde s’engourdir au fond de son cœur; l’art de 
gouverner, qu’il s’applique avec soin à en partager avec son frère et l’exercice et les 
bienfaits»2. Ce principe débouche sur l’affirmation de l’égalité des classes devant la 
loi (cfr. CDSE, n. 145).

4. Le principe du bien commun

Comme principe et fin de la société, le bien commun demeure difficile à définir 
car c’est un concept analogique. Encore que Dieu soit justement le premier Bien 
Commun, il se trouve à la base de toute société un don créé gratuit qui vient de Dieu, 
l’homme lui-même: «L’homme a été donné par Dieu à lui-même»3.

Au niveau du vivre social, c’est-à-dire son conditionnement, le bien commun est 
l’«ensemble des conditions sociales qui permettent et favorisent dans les être hu-

2	 Grégoire le Grand, In Evang., lib. I, hom. 9, n.7, PL 76, 1109 cité par Léon XIII dans Rerum novarum.

3	 Jean-Paul II, Centesimus annus, n. 38.



Fa AOCTINE SoCIale, al AC /3 NOUVvElle evangelisation

maıns le developpement ntegra|]l de la CISOMNLC>» EAN AALULL, ater eT Magıistra).
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{1, S  ; : PP, 22 SAS,

ans la tradition chretienne, la premiere Origine de TOUT bien G5l L’acte de 1e
ul-meme quil \  \ la erITe e1 I homme, e1 quil donne la erre ‘homme (c est-äa-
CQIire la amille humaine) DOUL qu 1l la maiıtrise Dal ()[I1 Tavaıll e1 JOUISSe de „C55 fruits.
1e donne la erre Adam, e1 Adam TOUT le humain, DOUL UJUC elle-c1I
fasse VIVTe LOUS 65 membres, %a 115 ExCclure nı in]ustement privilegier ( ’est
l’origine de la destination universelle des blens de la erre Autrement dit,
1cl-bas est execlu des blens materiels e1 iImmaterilels (culture, Evangile), %a 115 OUTeEe-
fois ({UC princIipe implique UUC TOUT SO1T LTOUT le monde %A, 115 Aistinetion.

Le princıpe de la destination universelle des blens npelle ULE eEConoMmIle inspiree
des Valeurs morales e1 SOClales quil perde ]Jamals de VUu«rc nı L origine, nı la finalite
de C655 biens, de facon realiser monde Juste e1 solidaire, O la formation de la
richesse DUISSeE revetir ULE fonction Dositive 171-174) eEConoMmMIe
fondee 1008 ULE Justice dAistrıbutlive L egard de LOUS (quasi-principe secondaire)
DEeut qu etre appelee relayer Ordre international Juste cir LEC, 2437-2442)
L’usage Dal chacum des blens materiels e1 Immateriels demeure TOUT etat de
Orjlente ETVICE Au pIus gran nombre NLEL Dal les pIus proches.

Ku egar “harmonie Au COS1I1105, le princıpe de respect cir (35,

(ir Mgr MEDT, rapporieur Au concile Vatlican I1 DOUL DIignitatis AUMAanNc?: «Jle l1en COTILLILLULL,
LOUS le SaventT, el quelque chose (le elatil, COLMLLLPXF L’evoalution eculturelle Qes peuples» (AS V/VI 11975|
{23, Ole 15)
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mains le développement intégral de la personne» (Jean xxiii, Mater et Magistra). 
On peut se reporter aussi à l’encyclique Pacem in Terris (n. 53) et Gaudium et spes 
(cfr. GS, n. 74, §1). Dans chaque nation, le vivre ensemble, en tant que bien com-
mun second ou subordonné, intègre les nécessités du moment (cfr. PT, n. 69 [latin]); 
136-137). Il s’y trouve cependant trois éléments principaux qui tendent à la stabilité 
(cfr. CEC, n. 1907-1909) alors que les variations du bien commun ne doivent pas être 
méconnues4: 1) «le respect de la personne» (cfr. notre 2.); 2) «le bien-être social et 
le développement du groupe»; 3) «la paix et la sécurité […] grâce à l’union et à la 
coordination des efforts de tous» (Pie xi, Divini illius Magistri), c’est-à-dire l’ordre 
public juste.

5. Le principe de la destination universelle des biens (GS, n. 69; GS, 
n. 71, § 5; PP, n. 22; SRS, n. 9)

Dans la tradition chrétienne, la première origine de tout bien est l’acte de Dieu 
lui-même qui a créé la terre et l’homme, et qui a donné la terre à l’homme (c’est-à-
dire à la famille humaine) pour qu’il la maîtrise par son travail et jouisse de ses fruits. 
Dieu a donné la terre à Adam, et en Adam à tout le genre humain, pour que celle-ci 
fasse vivre tous ses membres, sans exclure ni injustement privilégier personne. C’est 
l’origine de la destination universelle des biens de la terre. Autrement dit, personne 
ici-bas n’est exclu des biens matériels et immatériels (culture, Évangile), sans toute-
fois que ce principe implique que tout soit à tout le monde sans distinction.

Le principe de la destination universelle des biens appelle une économie inspirée 
des valeurs morales et sociales qui ne perde jamais de vue ni l’origine, ni la finalité 
de ces biens, de façon à réaliser un monde juste et solidaire, où la formation de la 
richesse puisse revêtir une fonction positive (CDSE, nn. 171-174). Cette économie 
fondée sur une justice distributive à l’égard de tous (quasi-principe secondaire) ne 
peut qu’être appelée à relayer un ordre international juste (cfr. CEC, nn. 2437-2442). 
L’usage par chacun des biens matériels et immatériels demeure en tout état de cause 
orienté au service du plus grand nombre à commencer par les plus proches.

Eu égard à l’harmonie du cosmos, le principe de respect (cfr. GS, n. 37, § 4) 

4	 Cfr. Mgr de Smedt, rapporteur du concile Vatican II pour Dignitatis humanæ: «le bien commun, comme 
tous le savent, est quelque chose de relatif, connexe à l’évolution culturelle des peuples» (AS IV/VI [1978] 
723, note 15).
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Dal Ulle organıisation normatıve el Ulle strategie "action HASEEs s [ 11° le princ1ıpe celon Jjequel les hiens (le

44 /447

Edouard Divry, OP

C
ontributi

aboutit au principe de précaution (élément intégrant de la vertu de prudence5) qui 
doit limiter l’usage humain des ressources de la planète et donc le droit universel 
à l’usage des biens nécessairement restreints de la Terre (cfr. Jean-Paul II, LE, n. 
1: «caractère limité du patrimoine naturel»). Le christianisme offre donc, depuis 
toujours, une alternative contestatrice par rapport au droit d’user et d’abuser pro-
venant du droit romain et relatif à la propriété privée (cfr. SRS, n. 34). Les biens de 
consommation appellent donc à la modération dans leur usage (cfr. CEC, n. 2405). 
Eu égard à la situation de la planète, la réflexion écologique chrétienne, débutée pré-
cocement sous Paul VI (Message à la Conférence onusienne de Stockholm en 1972)6, 
est appelée à davantage se développer7.

6. Le droit universel à l’usage des biens

«Le principe de la destination universelle des biens de la terre est à la base du 
droit universel à l’usage des biens» (CDSE, n. 172). Le droit universel à l’usage des 
biens implique la subordination de la propriété privée, bien à la fois individuel et 
social, à son usage collectif régulé par la nature du bien commun (cfr. GS, n. 71 § 
5). La propriété privée est un bien provisoirement concédé à l’homme mais fonda-
mental au bien de la famille, «fonction supérieure à tout autre» (Pie xii) pour le plein 
épanouissement de celle-ci. Parce que la propriété privée «assure à chacun une zone 
indispensable d’autonomie personnelle et familiale; il faut la regarder comme un 
prolongement de la liberté humaine. Enfin, en stimulant l’exercice de la responsa-
bilité, ils constituent l’une des conditions des libertés civiles» (cfr. Jean-Paul II, CA, 
n. 6). Sans ressortir directement à la loi naturelle, la propriété relève à la fois d’un 
droit par concession et d’un devoir (de respect et d’usage) par droit naturel8, il est 

5	 Circonspection et précaution: Thomas d’Aquin, STh, IIaIIæ, q. 49, a. 7-8.

6	 Cfr. AAS 64 (1972) 443-446; DC, n. 1613 (1972), 668-669.

7	 Cfr. Jean-Paul II, Journée mondiale de la paix, 1er janvier 1990; Benoît XVI, Message pour la Journée 
Mondiale de la Paix, 1er janvier 2010; Jean-Louis Bruguès, op, Un pape vert, dans Nova et vetera 58 (2010) 
383-392.

8	 Cfr. E.-W. Böckenförde, Europa - Crisi finanziaria: l’uomo funzionale. Capitalismo, proprietà, ruolo degli 
stati, in Il Regno 10 (2009) 289-291: «Il faut remplacer l’individualisme si répandu en matière de pro-
priété, qui prend comme point de départ et principe structurant le profit potentiellement illimité des 
individus, considéré comme un droit naturel et qui n’est sujet à aucune orientation en termes de contenu, 
par une organisation normative et une stratégie d’action basées sur le principe selon lequel les biens de 
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Ia lerre, C est-a-dire Ia natiure el l environnement, les prodults (le Ia erre, L eau el les matieres premieres
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chiesa.espresso.repubblica.1t/).
(ir | HOMAS D AQUIN, SThA, Lalle, 66, 2, a{| «{ © Qqu1 Convlent PIICOItE ”homme sujet (des hbiens
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un mixte, une «potestas procurandi et dispensandi (capacité à procurer et à dispen-
ser)». Ainsi la doctrine sociale exige que la propriété des biens soit équitablement 
accessible à tous non seulement en tant que droit individuel à posséder, mais aussi 
comme devoir du propriétaire vis-à-vis de tous de par une certaine libéralité dans 
l’usage9. L’État peut limiter les abus dans l’usage de la propriété privée (cfr. GS, n. 
71, §4).

Donc la tradition chrétienne n’a jamais reconnu le droit à la propriété privée 
comme un absolu ni un principe intouchable ne serait-ce qu’en raison du principe 
de précaution (cfr. 5): «Au contraire, elle l’a toujours entendu dans le contexte plus 
vaste du droit commun de tous à utiliser les biens de la création entière: le droit à 
la propriété privée est subordonné à celui de l’usage commun, à la destination uni-
verselle des biens» (Jean-Paul II, LE, n. 14. Voir aussi: CEC, n. 2444-2448). L’Église 
considère que ce principe d’usage ne s’oppose pas au droit individuel de propriété, 
mais indique la nécessité de le réglementer. On retiendra en particulier la maxime 
séculaire: «in necessitate sunt omnia communia (dans la nécessité, tous les biens 
sont communs)».

«L’espace fossilise le cours des choses, le temps projette au contraire vers l’ave-
nir et incite à marcher avec espérance» (pape François, Lumen fidei, n. 57). Cet 
axiome franciscain s’applique ici en ce sens que la propriété privée comme espace 
hypothéqué apparaît comme figé dans un état statique alors que le temps manifeste 
la permutabilité des biens et des choses. Hériter est un marqueur de temps face à 
un espace apparemment statique. Quand l’État s’empare de ce marqueur temporel 
pour déposséder injustement un bien héritable il gouverne au-delà du droit naturel.

la Terre, c’est-à-dire la nature et l’environnement, les produits de la terre, l’eau et les matières premières 
n’appartiennent pas à ceux qui s’en emparent les premiers et les exploitent, mais sont destinés à tous 
les hommes pour qu’ils satisfassent leurs besoins vitaux et parviennent au bien-être» (traduction http://
chiesa.espresso.repubblica.it/).

9	 Cfr. Thomas d’Aquin, STh, IIaIIæ, q. 66, a. 2, ad 1: «Ce qui convient encore à l’homme au sujet des biens 
extérieurs, c’est d’en user. Et sous tout rapport l’homme ne doit pas posséder ces biens comme s’ils lui 
étaient propres, mais comme étant à tous, en ce sens qu’il doit les partager volontiers avec les nécessi-
teux. Aussi S. Paul écrit-il (1 Tm 6,17-18): “Recommande aux riches de ce monde... de donner de bon 
coeur et de savoir partager”». Ibid., ad 3: «Lorsque S. Ambroise dit: “Que personne n’appelle son bien 
propre ce qui est commun”, il parle de la propriété au point de vue de l’usage. Aussi ajoute-t-il: “Tout ce 
qui dépasse les besoins, on le détient par la violence”».
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terrestire, corporelle, m als leutenance 1008 la erre quil Iu1 G5l rem1ıse Cela Induit
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EXIste droit L initliative EeCcOoNOMIquUE cir PT, 18) dont l exercice permetl de
depasser l ideologie Aun Etat-assistance. Le princIipe de gerance implique la CI -
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7. Le principe de participation 

Il s’agit d’une notion qui trouve son origine à un niveau élevé, théologique et phi-
losophique: si tout être est participatif de l’Être même de Dieu, tout agent participe 
ou devrait participer de l’agir de l’agent qui lui est supérieur. Les charges profes-
sionnelles, le travail lui-même, les fruits du travail, doivent donc se partager dans un 
esprit de co-responsabilité (cfr. CA, n. 46). Cela implique un ordre juste déjà signalé: 
«les droits de l’homme naissent précisément de ses devoirs envers Dieu» (Léon xiii, 
Au milieu des sollicitudes, 1892). Au niveau politique, il convient de rappeler ce prin-
cipe participatif du droit romain selon lequel «quod omnes tangit ab omnibus trac-
tari et approbari debet (ce qui touche tout le monde doit être traité et approuvé par 
tous)». Sinon il y aurait illuminisme, et sa conséquence la tyrannie; ou au contraire 
apathie démocratique (cfr. CA, n. 47).

Concrètement la famille admet déjà un rôle participatif de chacun au bien du 
foyer: l’époux, l’épouse, les enfants, la famille proche, les membres associés. Cela 
montre que le caractère participatif tout comme le «caractère social de l’homme ne 
se réduit pas dans l’État» (Jean-Paul ii, CA, n. 13). Cette participation progressive se 
diversifie selon les échelons de la vie sociale: «dans divers groupes intermédiaires, 
de la famille aux groupes économiques, sociaux, politiques et culturels qui, décou-
lant de la même nature humaine, ont – toujours à l’intérieur du bien commun – leur 
autonomie propre» (ibid.). En conséquence, en raison de «la loi de justice sociale, 
une classe ne peut exclure une autre de la participation des biens utiles» (Pie xi, QA, 
n. 58).

8. Le principe de gérance

Le nom même d’Adam, signifiant la terre, désigne non seulement son origine 
terrestre, corporelle, mais sa lieutenance sur la terre qui lui est remise. Cela induit 
l’ordre que Dieu donne à Adam de la soumettre (cfr. Gn 1,28) et donc de la gérer 
mais dans l’harmonie qui exige le devoir de précaution (cfr. § 5). Il y a comme un 
axiome d’habitation sur la Terre, qui prélude à toute l’activité humaine. Celle-ci doit 
être encouragée en ses capacités d’ingéniosité et d’innovation (cfr. GS, n. 17; n. 64). 
Il existe un droit à l’initiative économique (cfr. PT, n. 18) dont l’exercice permet de 
dépasser l’idéologie d’un État-assistance. Le principe de gérance implique la «per-
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Ssonnalite Creative Au Cltoyen» EAN-PAUL 1L, SRS, 15; (‚DSE, 185) dans Ordre
du droit Dprive, Orlientee Dal le SOUCI Au bien COM

«Ouantum LANTUM aude (Ose auftfant ({UC Iu peux)>» (hymne Lauda zon
attrıbuee Thomas) constitue le VIEeUX fond de reference ]Judeo-chretienne
fondement de L’edification de la Civilisation Occidentale. «L inıtiative economique 0st
UNLE eXDressiON de [’intelligence humaine eT de ’exigence de repondre (1&  b BesoIns de
’homme d’une facon creative et collaboration» 343) >/ l’Etat revilent le41144100 _ Q eVOIr de la gerance Au bien COI dans Ordre du droit public, JOorsque l’Etat EsT
defini «I ımite Organique e1 Oorganisatrice dA’un vral peuple» PIE AIL, Aad10-
MESSaSC, decembre m als %A, 115 negliger nı etouffer les capacıtes HEL SOLL-
nelles cCorporatives «C Initiative e1 d’entreprise» cir (‚A, 32)

La doctrine SOC]lale de l’Eglise vien pDoiIn LO dans Cadre de la gerance
Tant u elle G5l uUlLlle morale de l engendrement de “avenIir collectit e1 SOC]1al. KElle

presuppose Linventivıite Au chretien e1 la mMmM1Se Au QeVOIr -  etat de chacum
ETrVICE de LOUS Le princIipe de gerance presuppose regime etabli de confiance

faite «l employeur direct» (societe) e1 «l employeur Indirect» (Etat) a1NsSs1 qu a
LOUT travailjlleur dans le domalne QqUuI Iu1 revient Le principe de gerance implique
a.11551 culture de Linitiative» de SOTIEe ({UC «Ja creation de Valeurs devienne
ULE obligation Incontournable» BENOiIT AVI, Journee mondiale de Ia DALX, ]er Janvier

Le princıpe d’assoclation

L’homme vIit Das SEU]| e1 1e ASSOTTII ‘homme ULE des l’origine
e1 quil Iu1 SOo1t alde» cir (m 2,18) La notion Q assoclation EsT INSCTITEe dans la
natiure humaılne dans le but de realiser Tavaıll ULE privement DUuDbLi-
quement fonection A une hlerarchie equilibree des Valeurs cir (‚A, 47) L’Eglise

condamne la SUPPressioON des cCorporations de L Ancien egime Dal la Revolution
Loi Le Chapelier Au Juin Au contraire elle aVal QU]JOUrTrS eNCOUrage les
«solidalites» de L Ancien egime KElle TEe desormals outien ralsonne de 1105

]JOUrS AaUX Syndicats cir 20) e1 CENCOUFAaSC les 2SS0C1atlions iIntermediailres CENITe
le prive e1 le publique
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sonnalité créative du citoyen» (Jean-Paul II, SRS, n. 15; CDSE, n. 185) dans l’ordre 
du droit privé, orientée par le souci du bien commun.

«Quantum potes, tantum aude (ose autant que tu peux)» (hymne Lauda Sion 
attribuée à St Thomas) constitue le vieux fond de référence judéo-chrétienne au 
fondement de l’édification de la civilisation occidentale. «L’initiative économique est 
une expression de l’intelligence humaine et de l’exigence de répondre aux besoins de 
l’homme d’une façon créative et en collaboration» (CDSE, n. 343). À l’État revient le 
devoir de la gérance du bien commun dans l’ordre du droit public, lorsque l’État est 
défini comme «l’unité organique et organisatrice d’un vrai peuple» (Pie xii, Radio-
message, 24 décembre 1944), mais sans négliger ni étouffer les capacités person-
nelles ou corporatives «d’initiative et d’entreprise» (cfr. CA, n. 32).

La doctrine sociale de l’Église vient à point nommer dans ce cadre de la gérance 
en tant qu’elle est une morale de l’engendrement de l’avenir collectif et social. Elle 
présuppose l’inventivité du chrétien et la mise en œuvre du devoir d’état de chacun 
au service de tous. Le principe de gérance présuppose un régime établi de confiance 
faite à «l’employeur direct» (société) et à «l’employeur indirect» (État) ainsi qu’à 
tout travailleur dans le domaine qui lui revient. Le principe de gérance implique 
aussi «une culture de l’initiative» de telle sorte que «la création de valeurs devienne 
une obligation incontournable» (Benoît XVI, Journée mondiale de la paix, 1er janvier 
2009).

9. Le principe d’association

L’homme ne vit pas seul et Dieu assortit à l’homme une compagne dès l’origine 
et qui lui soit «une aide» (cfr. Gn 2,18). La notion d’association est inscrite dans la 
nature humaine dans le but de réaliser un travail ou une œuvre, privément ou publi-
quement en fonction d’une hiérarchie équilibrée des valeurs (cfr. CA, n. 47). L’Église 
a condamné la suppression des corporations de l’Ancien Régime par la Révolution 
(Loi Le Chapelier du 17 juin 1791). Au contraire elle avait toujours encouragé les 
«solidalités» de l’Ancien Régime. Elle offre désormais un soutien raisonné de nos 
jours aux syndicats (cfr. LE, n. 20) et encourage les associations intermédiaires entre 
le privé et le publique.
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: PprincIpe presuppose ULE Oorganisation SOC]lale etatique, Cal 11 G5l «imDpossible
de DrOMOUVOIF la dignite de la G1 est prenant SO1IN de la amille, des
SFOUNES, des aSS0OCclations, des realites territorlales Ocales, bref de LOUTEeSs les CAÄNLCS-
SIONS 2SS0C1atIves de type EeCONOMIqUE, Soclal, culturel, sportif, recreatif, profession-
nel, politique, auxXxquelles les DELSONLECS donnent spontanement VIEe e1 quil rendent C ontribut|DOSSL leur CTOISSANCE SOCJlale effective» 185; eir LE,
: «DPrincipe de la fonection suppletive de OUTEe collectivite» PIE AlL, 81)

Comporte 110  —> seulement ULE dimension DOositive e1 aCiIve de l’Etat, CcCe Q alde des
Intermediailres Ca de defaillances, m als aUSSI ULE dAimension negative e1

dOoNC Dassıve DOUL le resie dimension negative «IMDOSe l’Etat de S’abstenIir
de TOUT quil restreindrait, de fait, l’espace vital des CEeIUules MINEeUTESs e1 1l1-=

jlelles de la SocJjete. Leur Inıtiative, leur 1lberte e1 leur responsabilite dolvent Da
Cire supplantees» 186) En OQuTtre, Ce dAimension negative Au princIipe
reme le viell adage Lrop ınilateral Au droit romaımnm «ub7 MAJOr, MINOr
Cessat (1a O ITOUVE le superieur, Ll’inferieur retire)» %a 115 UUC proverbe
s interrompe la dimension DOositive de la subsidliarite, fonection de suppleance
(SuOsidium reserve, outlen, al «(‚eite alde G5l proposee lOorsque la e1
les AaCTeUrs OC1IAUX reussissent Das faire Dal eUXx-memes quil leur Incombe e1
elle implique QUJOUFTS ({UC L’on .11 ULE vISCE emancipatrice quil favorise la lberte e1
la particıpation Tant UUC responsabilisation» BENOIT AVI, LIV, 57)

«A ] application Au principe (le subsidiarite, correspondent le respeclt el Ia promaotion eiferctive (le Ia
primaute (le Ia el (le Ia amille, Ia MISE valeur Qes 2 SSOCIANONS el (des Organisations interme-
dialres, ans leurs cCho1x fondamentaux el ans TOUS (CEPUX Q ul peuvent Das Otire elegues QSS1UMES
DAr A autres>» 1857)

ans certaımnes «S1tuations O 11 EsT necessaIire UUC l’Etat Sstimule l economlie,
de 1 impossIbilite DOUL la SOcjete Clvile A assumer Ce Iniıtiative de facon aU10-

OME; UUC L’on a.11551 AaUX realites de SraVe desequilibre e1 d in]justice SOClale O
Se1Le L intervention publique DeEut Creer des conditions de plus grande egalite, de ]JUS-
tice e1 de DalxX >/ la umlere Au princıpe de subsidiarite, cependant, CcCe suppleance
instututionnelle dolt Das prolonger nı s’etendre au-dela du strıict necessalre,

partır du moment Ou elle {rOuVve Justification UUC ans Jle caractere d’ex-
ception de la sıtuation>» 188) «La Solidarıite 115 Subsidiarite DEeut
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10. Le principe de subsidiarité

Ce principe présuppose une organisation sociale étatique, car il est «impossible 
de promouvoir la dignité de la personne si ce n’est en prenant soin de la famille, des 
groupes, des associations, des réalités territoriales locales, bref de toutes les expres-
sions associatives de type économique, social, culturel, sportif, récréatif, profession-
nel, politique, auxquelles les personnes donnent spontanément vie et qui rendent 
possible leur croissance sociale effective» (CDSE, n. 185; cfr. CEC, n. 1882).

Ce «principe de la fonction supplétive de toute collectivité» (Pie XI, QA, n. 81) 
comporte non seulement une dimension positive et active de l’État, celle d’aide des 
corps intermédiaires en cas de défaillances, mais aussi une dimension négative et 
donc passive pour le reste. Cette dimension négative «impose à l’État de s’abstenir 
de tout ce qui restreindrait, de fait, l’espace vital des cellules mineures et essen-
tielles de la société. Leur initiative, leur liberté et leur responsabilité ne doivent pas 
être supplantées» (CDSE, n. 186). En outre, cette dimension négative du principe 
remet en cause le vieil adage trop unilatéral du droit romain: «ubi major, minor 
cessat (là où se trouve le supérieur, l’inférieur se retire)» sans que ce proverbe ne 
s’interrompe en la dimension positive de la subsidiarité, sa fonction de suppléance 
(subsidium = réserve, soutien, aide). «Cette aide est proposée lorsque la personne et 
les acteurs sociaux ne réussissent pas à faire par eux-mêmes ce qui leur incombe et 
elle implique toujours que l’on ait une visée émancipatrice qui favorise la liberté et 
la participation en tant que responsabilisation» (Benoît XVI, CIV, n. 57).

«À l’application du principe de subsidiarité, correspondent le respect et la promotion effective de la 
primauté de la personne et de la famille, la mise en valeur des associations et des organisations intermé-
diaires, dans leurs choix fondamentaux et dans tous ceux qui ne peuvent pas être délégués ou assumés 
par d’autres» (CDSE, n. 187).

Dans certaines «situations où il est nécessaire que l’État stimule l’économie, à 
cause de l’impossibilité pour la société civile d’assumer cette initiative de façon auto-
nome; que l’on pense aussi aux réalités de grave déséquilibre et d’injustice sociale où 
seule l’intervention publique peut créer des conditions de plus grande égalité, de jus-
tice et de paix. À la lumière du principe de subsidiarité, cependant, cette suppléance 
institutionnelle ne doit pas se prolonger ni s’étendre au-delà du strict nécessaire, 
à partir du moment où elle ne trouve sa justification que dans le caractère d’ex-
ception de la situation» (CDSE, n. 188). «La solidarité sans subsidiarité peut en effet 
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facilement degenerer assistancialisme, tandıs UUC la Subsidiarite %A, 115 la Sollda-
rıite rIiSsque Q alimenter des formes de regionalisme egoiste» 351)

Le princıpe de solidarıte

La sSolidarite EsT ULE «VeriIu humaılne e1 chretienne» (JEAN-PAUL 1L, Sollicitudo41144100 _ rel SocCLalis, OUr chretien, elle implique le depassement de la VerIu
humaılne Dal la mMmM1Se concrete de L amour Au prochain dans L’orbite de
L amour de 1e1 cir JIn ‚16-17) Le principe de Solidarite resume donc les autres
PrINCIPES eNONCES. EsT AaA autres PrINCIPES UUC la prudence EsT AaUX VerIus

QquISeS, la charıte AaUX VerIus theologales. OIr aUSSI qu en Cit ean-Pau 1L, ente-
SIINUS 15; 103) «Fn NAISSaN de ’Pamour et grandissant
ans ’amour, Ia solidarite appartıent Ia familte TEn donnee consttutive et
structurelle» 246) VerIu SOC]lale Orjlente CONstrulre ULE «CIvilisation
de L’amour» AUL VI) Q ul eploie de maniere subsequente “"aXl0mMe de la «CONVIVIA-
lite» CENITe LOUS (CA, 49) de la fraternite (en France, LO1 de CEI1ICOILIE UUC
dernier erme DUISSeE resier evasıif NıVeau pratique.

Le corollaiıre de "optıon preferentielle DOUF les DaUVI’CS
el les DEeETrSONRNECS vulnerables

( ’est ULE notion quil ecoule dAirectement de l enseignement de l’Evangile cir
5l, 11 ressorti de la premiere predication de Jesus Nazareth cir LC

‚16-21) L’egoisme des riches d un cote, la DaLcssc endemique de l’autre, expliquent
bien des IHaUAX dans la igne de la pauvrete de la pauperisation. Le CONSTIaTl de la
natiure pecheresse des hommes cConduit desir dA’un Salut UUC le Christ G5l VE

apporter Aa UX pecheurs cir Im 1,15) ofammen DOUL les '“ VOEL de leur IHNHALNUYUC
Q entraide. Les notlions de Juste Drix  10 e1 de Juste salaire dolvent enır Compte de
Ce Option preferentielle DOUL UJUC le TfosSse eENITre les Classes SOClales s elargisse
Das cir LEON A, erum NnNOvAarum). Rappelons UJUC selon la tradition «dans la neces-

10 (ir (JAVIGNAUD- FONTAINE, Le DFEX, DecCieur d InJusiice de Justice Sociale, ans Annales Au 101 RKevue
(le Ia France meridionale AT (2013) 129-146
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facilement dégénérer en assistancialisme, tandis que la subsidiarité sans la solida-
rité risque d’alimenter des formes de régionalisme égoïste» (CDSE, n. 351).

11. Le principe de solidarité

La solidarité est une «vertu humaine et chrétienne» (Jean-Paul II, Sollicitudo 
rei socialis, nn. 41-42). Pour un chrétien, elle implique le dépassement de la vertu 
humaine par la mise en œuvre concrète de l’amour du prochain dans l’orbite de 
l’amour de Dieu (cfr. 1 Jn 3,16-17). Le principe de solidarité résume donc les autres 
principes énoncés. Il est aux autres principes ce que la prudence est aux vertus ac-
quises, la charité aux vertus théologales. Voir aussi ce qu’en dit Jean-Paul II, Cente-
simus annus, n. 10, 15; (CDSE, n. 103). «En naissant de l’amour et en grandissant 
dans l’amour, la solidarité appartient à la famille comme donnée constitutive et 
structurelle» (CDSE, n. 246). Cette vertu sociale oriente à construire une «civilisation 
de l’amour» (Paul VI) qui déploie de manière subséquente l’axiome de la «convivia-
lité» entre tous (CA, n. 49) ou de la fraternité (en France, Loi de 1880) encore que ce 
dernier terme puisse rester assez évasif au niveau pratique.

12. Le corollaire de l’option préférentielle pour les pauvres
et les personnes vulnérables

C’est une notion qui découle directement de l’enseignement de l’Évangile (cfr. CA, 
n. 11; n. 57, § 2): il ressort de la première prédication de Jésus à Nazareth (cfr. Lc 
4,16-21). L’égoïsme des riches d’un côté, la paresse endémique de l’autre, expliquent 
bien des maux dans la ligne de la pauvreté ou de la paupérisation. Le constat de la 
nature pécheresse des hommes conduit au désir d’un salut que le Christ est venu 
apporter aux pécheurs (cfr. 1 Tm 1,15) notamment pour les sauver de leur manque 
d’entraide. Les notions de juste prix10 et de juste salaire doivent tenir compte de 
cette option préférentielle pour que le fossé entre les classes sociales ne s’élargisse 
pas (cfr. Léon XIII, Rerum novarum). Rappelons que selon la tradition «dans la néces-

10	 Cfr. G. Gavignaud-Fontaine, Le prix, vecteur d’injustice ou de justice sociale, dans Annales du Midi. Revue 
de la France méridionale 281 (2013) 129-146.
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site, LOUS les blens SONT COMNIULNS (In nNecesszLatfe SUNT OMNIG COMMUNLILA)» T HOMAS
AOQUIN, STh, Llalle, 66, [, C.) oOption preferentielle V1IS-A-VIS des DaUVLCS
do1t tendre devenir SOUCI international e1 Das seulement eccles]ial cir (‚DSE,

1/7/2, 1/7, 282)
Sans ]amals 1er UUC la Solidarite AaVEC les plus DaUVLCS SOo1t de ;e55 objectifs

e1 UUC VOouloir restfaurer ULE fraternite universelle constitue Da ULE ldee vaıne
cir G5, 38), l’Eglise neanmoInNs observer UJUC le SOClalisme europeen aVal
QUJOUFTS \  deg!  enere demagogle. >/ l inverse, la doctrine SOC]lale Invıte le DaUVILIC C ontribut|
qu 1l depasse uUlLlle passivite quil commpterait seulement 1008 «]’Etat de L assistance>» cir
(‚A, 48) De fait, les DaUVLCS reclament «de meifire profit leur capacite de travall»
DOUL LOUS cir (‚A, 28)

(‚es QOUZE PrIiNCIpES AX10M€eSs5 de la doctrine SOC]lale Incarnent evangile
concretement VeCu e1 eclalrent profondement la VIEe de TOUT homme dans la VIEe
Clale. Par exemnple, G] la VerIu de Justice DOUL obje les 4CTIes e1 les realites eExte-
rI1euUres ({UC les hommes cCommunIiquent CENITe CUWU. cir I HOMAS AÄOQUIN, STh, Lalle,

98, S, 10), CcCe VIEe VerTueuUse limite Da la Justice (commutative,
distributive e1 soclale), m als implique LOUTEeSs les autres VerIus humaıines cir PIE
Al, Quadragesimo anno) lalssant OUTITEe la charıte chretienne le SO1IN de les
informer profondeur. analyse detaillee DEeut dOoNC devenir outil PreCcIeUX
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TOUT ‘homme
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sité, tous les biens sont communs (in necessitate sunt omnia communia)» (Thomas 
d’Aquin, STh, IIaIIæ, q. 66, a. 7, s. c.). Cette option préférentielle vis-à-vis des pauvres 
doit tendre à devenir un souci international et pas seulement ecclésial (cfr. CDSE, 
nn. 172, 177, 282).

Sans jamais nier que la solidarité avec les plus pauvres soit un de ses objectifs 
et que vouloir restaurer une fraternité universelle ne constitue pas une idée vaine 
(cfr. GS, n. 38), l’Église a pu néanmoins observer que le socialisme européen avait 
toujours dégénéré en démagogie. À l’inverse, la doctrine sociale invite le pauvre à ce 
qu’il dépasse une passivité qui compterait seulement sur «l’État de l’assistance» (cfr. 
CA, n. 48). De fait, les pauvres réclament «de mettre à profit leur capacité de travail» 
pour tous (cfr. CA, n. 28).

Ces douze principes ou axiomes de la doctrine sociale incarnent un évangile 
concrètement vécu et éclairent profondément la vie de tout homme dans la vie so-
ciale. Par exemple, si la vertu de justice a pour objet les actes et les réalités exté-
rieures que les hommes se communiquent entre eux (cfr. Thomas d’Aquin, STh, IIaIIæ, 
q. 58, a. 8, a. 10), cette vie vertueuse ne se limite pas à la justice (commutative, 
distributive et sociale), mais implique toutes les autres vertus humaines (cfr. Pie 
XI, Quadragesimo anno) en laissant en outre à la charité chrétienne le soin de les 
informer en profondeur. Cette analyse détaillée peut donc devenir un outil précieux 
dans le cadre de la nouvelle évangélisation qui tente de s’adresser à tout homme et 
à tout l’homme.


